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Fait divers Comment ça va ?

Très bien: Pape Léon XIV

Bien: Joao Lourenço

Mal: Joseph Kabila

De jeunes millionnaires
prévoient d’organiser
une course de

spermatozoïdes le 25 avril à
Los Angeles, à la fois pour
faire le buzz et pour
sensibiliser au déclin de la
fertilité masculine

Un mouvement controversé
« Ce n’est pas juste une

idée virale pour faire rire
Internet », assure Eric Zhu sur
le site de la start-up.
L’adolescent de 17 ans
explique que l’objectif
principal de cette course est
de sensibiliser au déclin de la
fertilité masculine. Sperm
Racing rappelle par exemple
que chaque millilitre de
sperme comptait en moyenne
101 millions de
spermatozoïdes en 1973,
contre 49 millions en 2018. «
Personne n’en parle vraiment
», regrette Eric Zhu, qui
explique vouloir « transformer
la santé en sport ».

Ces préoccupations bien
réelles sont aujourd’hui
partagées massivement au
sein du mouvement pro
nataliste, auquel adhèrent de
nombreuses personnes
richissimes, proches de
l’extrême droite, voire du
suprémacisme blanc. Le
milliardaire Elon Musk,
officiellement père de 14
enfants, a déjà appelé la
population à se reproduire à
un rythme plus soutenu, au
risque de « voir la civilisation
s’effondrer », rappelle le
Huffington Post. Des discours
qui s’accompagnent souvent
de propos racistes sur le
déclin des sociétés
occidentales et sur
l’avènement du soi-disant «
grand remplacement ».
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Le mariage,
c’est entre
un

homme et une
femme, un
point c’est tout.
Tous ceux qui
attendaient du
nouveau Pape
sa position sur
le mariage pour
tous sont
servis. Pape
Léon XIV
contrairement à son prédécesseur qui avait des positions sur
cette question que n’épousaient pas bon nombre de
catholiques, notamment en Afrique a donc clarifié les
concepts. L’Eglise n’a pas l’intention de s’ouvrir à ces
pratiques qui heurtent les sensibilités, à savoir célébrer des
unions entre les personnes du même sexe. Les Occidentaux
par des moyens subtils ont toujours tenté d’imposer cette
vision au reste du monde, qualifiant de progressistes ceux
qui veulent amener l’Eglise à sa perte avec cette idée contre
nature. Le Pape Léon XIV ne sera pas leur allié. Le message
a le mérite d’être clair, ils peuvent désormais passer à autre
chose. 

Le président en
exercice de
l’Union africaine

(Ua) l’Angolais João
Lourenço s’affirme de
plus en plus comme
un vrai leader au plan
continental. En une
seule visite, il a réussi
à débloquer une crise
qui couvait au Gabon
depuis le coup d’Etat
ayant renversé le PDG
du pouvoir. Il a fait
notamment libérer
Silvia et Noureddine
Bongo, respectivement
épouse et fils de l’ancien président Ali Bongo.  Cette
libération répond aux demandes de l’Union africaine et aussi
enlève un grain de sable dans les chaussures du nouveau
président Brice Oligui Nguema. Outre le cas Gabonais, le
président angolais s’était déjà illustré dans la crise
congolaise avant finalement de confier la suite de la
médiation au Togolais Faure Gnassingbé. L’Afrique a besoin
d’homme engagés pour les causes du continent et le
président angolais le fait si bien.

Pourquoi ne pas
clarifier sa
situation  une fois

pour de bon ? Pour
l’instant, l’ancien
président congolais
Joseph Kabila n’est
pas prêt à le faire,
mieux il entretient un
vrai flou. Il est
particulièrement
soupçonné d’être le
vrai patron de
l’Alliance Fleuve Congo, une rébellion en coalition avec le
M23 qui mène actuellement une offensive dans l’Est de la
République Démocratique du Congo (RDC). Le même Kabila
avait déjà été accusé d’avoir donné sur un plateau d’or le
pouvoir à son successeur Félix Tshisekedi alors que le vrai
vainqueur serait Martin Fayulu, mais depuis lors, l’eau à
couler sous le pont. Il avait même entre temps annoncé son
retour au bercail via Goma, une ville contrôlée par les
rebelles soutenus par le Rwanda.   En tant qu’ancien chef
d’Etat, Joseph Kabila doit faire davantage pour la paix dans
son pays et non être de mèche avec les ennemis de son pays

Un cas de variole de singe
ou Mpox a été confirmé
le vendredi 16 mai dans

le district sanitaire du Golfe
(Région du Grand Lomé), a an-
noncé le ministère de la santé.
La victime, une femme de 22
ans, est prise en charge dans
un service de traitement de
maladies infectieuses.
Face à cette situation, plu-
sieurs dispositions ont été im-
médiatement prises. Entre
autres, le renforcement de la
surveillance épidémiologique,
la mise en place d’un système
d’alerte précoce, l’organisation
de la prise en charge médicale,
ainsi que l’intensification des
actions de sensibilisation.
La population est invitée à la
vigilance et à l’adoption de
comportements responsables :
lavage régulier des mains avec
de l’eau propre et du savon,
protection du nez et de la

bouche en cas de toux ou
d’éternuement. Il s’agit aussi
surtout d’éviter tout contact
avec les liquides biologiques,
les lésions cutanées ou le sang
d’une personne suspectée. De-
vant toute suspicion, il est re-
commandé d’informer le
personnel du centre de santé
le plus proche pour une prise
en charge rapide et adéquate.
« La variole du singe peut être
guérie si elle est détectée et
prise en charge précocement »,
a précisé le ministère.
Pour rappel, le Mpox est une
maladie virale contagieuse qui
touche toutes les catégories
d’âges. Il se transmet par
contact avec une personne ou
un animal infecté et se mani-
feste généralement par de la
fièvre et des éruptions cuta-
nées. Il peut entraîner dans
certains cas, le décès.

De jeunes millionnaires
organisent une course de
spermatozoïdes  (suite et fin)

Variole de singe

Un cas détecté dans le Golfe, le
gouvernement appelle à la vigilance

1. S'INFORMER, C’EST LA CLÉ 
Les pouvoirs publics ont mis en
place « Mpox info service », une
ligne d’appel pour toute questions
sur l’infection par ce virus.
Elle est joignable au 0 801 90 80
69 (numéro vert).

2. S’AUTO CHECKER POUR
MIEUX AGIR 
Parmi les signes évocateurs de
l’infection au Mpox qui peuvent
attirer ton attention :
• fièvre ; 
• ganglions ; 
• boutons ; 
• lésions au niveau de l’anus ou
du sexe ; 
• douleurs ; 
• toux ou « angine ».
Si tu as ces symptômes, tu es
invité-e à contacter un médecin
ou le 15, et à t’isoler
préventivement.

3. RÉDUIRE SON NOMBRE DE
PARTENAIRES SEXUELS EN
CAS D’ÉPIDEMIE 
Réduire son nombre de
partenaires ou éviter les
partouzes sont aussi des moyens
de réduire le risque, en cas de
reprise de l’épidémie.

4. AUTANT QUE POSSIBLE,
FAITES VOUS VACCINER ! 
Les coordonnées des lieux de
vaccination et modalités de prise
de rendez-vous sont disponibles
sur les sites internet des agences
régionales de santé (ARS) de ta
région, ou en cliquant sur ce lien.

5. RECONSIDÉRER LE
NOMBRE DE DOSES DE
VACCINS POUR LES
PERSONNES PLUS FRAGILES 
Les personnes de santé plus
fragile et potentiellement
exposées au risque mpox, même
vaccinées avec deux doses en
2022, sont invitées à discuter
avec leur médecin de l’intérêt
potentiel d’une dose
supplémentaire de vaccin si leur
situation immunitaire a changé
depuis, notamment lorsqu’elles
vivent avec le VIH.

6. AUTANT QUE POSSIBLE,
PRÉVENIR SES PARTENAIRES 
... et les personnes avec qui tu as
pu avoir un contact rapproché.
Ils-elles pourront ainsi rester
attentif-ves aux signes évocateurs
et accéder à une vaccination en
priorité pour réduire le risque de
développer des symptômes (voir
l’encart vaccination ci-dessous).

Tu peux aussi prévenir
anonymement des partenaires via
cet outil internet, en cochant la
case « Mpox ». Un message sera
envoyé à ton-tes partenaires afin
de les inciter à se vacciner
préventivement (dit de post-
exposition).

7. SOULAGER SA DOULEUR 
Au-delà du paracétamol, si celui-
ci s’avère insuffisant, des
médicaments par voie orale ou
des crèmes à appliquer sur les
lésions douloureuses peuvent
être prescrits-es.
Une recommandation médicale
existe en ce sens. Il faut savoir
que certains médicaments oraux
peuvent entrainer une
dépendance dans certains cas.

8. S’ISOLER DANS LA MESURE
DU POSSIBLE 
La recommandation de santé est
de s’isoler 21 jours si tu es
infecté-e.

9. LIMITER LA TRANSMISSION
AUX AUTRES 
Si l’isolement n’est pas possible
ou limité, il faut éviter au
maximum d’exposer d’autres
personnes au virus.
Tu peux pour cela couvrir les
boutons ou croutes, avec des
pansements et éviter autant que
possible les contacts. 
Si tu reçois des personnes, encore
plus si elles sont plus vulnérables
(femmes enceintes, enfants,
personnes immunodéprimées
parmi lesquelles les personnes
vivant avec le VIH, les personnes
avec un cancer ou une greffe
d'organe), sois encore plus
vigilant-e ! L'idéal est de nettoyer
les surfaces, les tissus, les
poignées avec lesquels tu as été
en contact. Pense à porter un
masque et des gants si tu
cuisines pour autrui.
Attention aux animaux de
compagnie qui peuvent être
porteurs et transmetteurs du
virus également.
Enfin, même une fois guéri, le
port du préservatif est conseillé
durant 8 semaines car il est
possible que le virus soit (encore)
présent dans le sperme.

10. TROUVER DU SOUTIEN 
Un groupe d’auto-support a été
créé par un volontaire de AIDES
sur l'app Telegram (non anonyme
sauf si on cache son numéro et
met un pseudo) accessible en
cliquant sur ce lien

Mpox : 10 informations pour réduire les risques
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L’Alliance nationale pour
le changement (Anc)
roulerait-elle pour le

pouvoir togolais ? La ques-
tion prend tout son sens
après la sortie de Nathaniel
Olympio, le leader du Parti
des Togolais (PT). Sans dé-
tour, ce dernier accuse Jean-
Pierre Fabre d’être le
principal obstacle à l’unité
de l’opposition togolaise.
Cette sortie est d’autant plus
étonnante que depuis le pro-
jet de réforme de la constitu-
tion jusqu’à son entrée en
vigueur, et même après, bien
d’observateurs croyaient voir
enfin l’opposition parler
d’une seule voix, mais que
nenni. Pour mener à bien la
lutte contre le pouvoir, Na-
thaniel Olympio suggère pu-
rement et simplement le
départ de la scène d’un poids
lourd de l’opposition Jean-
Pierre Fabre, son ancien chef
de file.   
La pomme de discorde entre
les deux hommes, une sortie
publique de Jean-Pierre
Fabre au cours du congrès
de l’ANC tenu le week-end
dernier à Lomé.  « Le système
RPT/UNIR prospère sur nos
querelles. Ce congrès doit
être le moment de resserrer
nos rangs, de réaffirmer
notre détermination à faire

échec à toutes les tentatives
de déstabilisation de notre
parti, orchestrées par le
RPT/UNIR ».  Au cours de ce
congrès, le président de la
formation orange n’a pas
manqué de tirer à boulets
rouges sur la 5ème Répu-
blique, appelant au passage
à l’unité au moment où le
parti au pouvoir tente de
semer la division au sein du
parti et de l’opposition.   La
rhétorique habituelle n’a pas
manqué lors de cette rencon-
tre. Les militants et leur lea-
der ont  réaffirmé leur
attachement à la légitimité

populaire, seule source du
pouvoir ; à une vraie alter-
nance, par des élections li-
bres, transparentes et
équitables ; à la restauration
de l’Etat de droit où la
Constitution est un pacte so-
cial. 
Ces paroles épousent parfai-
tement la position de l’oppo-
sition qui depuis deux ans
ne manquent aucune occa-
sion pour charger le pouvoir.
Mais visiblement, ces décla-
rations se trouvent être de la
pure formalité, de simples
incantations.  C’est ce que
pense justement Nathaniel

Olympio du Parti des Togo-
lais (PT). En réplique à cette
sortie de Jean-Pierre Fabre,
il trouve plutôt que c’est lui
le véritable problème de l’op-
position et l’accuse de pré-
senter une lecture biaisée de
la réalité et l’invite à quitter
la scène politique. Néthaniel
Olympio enfonce le clou en
déclara que « ses choix (ndlr
Jean-Pierre Fabre) contra-
dictoires et son attachement
aux intérêts partisans affai-
blissent la cause commune.
Il ne s’agit pas uniquement
de querelles internes, mais
d’un réel problème de leader-
ship », des propos graves qui
dénotent du clivage entre les
deux hommes qui se voient
désormais en chien de
faïences. 

Jean-Pierre Fabre, princi-
pal obstacle à l’alternance
au Togo
L’opposant Nathaniel Olym-
pio n’a pas l’intention de ca-
cher le soleil avec ses mains.
Les déclarations du prési-
dent de  l’Alliance nationale
pour le changement sur les
querelles de l’opposition sur
lesquelles prospèrerait le
parti au pouvoir ne passent
pas du tout. Pour le prési-
dent du Parti des Togolais, le
principal obstacle à l’unicité
d’action de l’opposition et
donc de l’alternance a pour
nom Jean-Pierre Fabre en
qui il trouve d’ailleurs tous
les maux qui minent l’oppo-
sition. Pour Nathaniel Olym-
pio, Jean-Pierre Fabre
manque de leadership, d’in-
cohérence de ses choix et a
toujours poursuivi les inté-
rêts partisans au détriment
de l’intérêt général. 
Une charge sans ménage-
ment de l’ancien chef de file

de l’opposition qui pourtant
semblait mettre de l’eau
dans son vin ces dernier
temps, puisque aperçu aux
côtés des autres leaders de
l’opposition et de la société
civile lors de certaines mani-
festations. Quelle sera la
réaction de l’Anc face à ce ré-
quisitoire au vitriol ? 
Le débat risque de prendre
une tournure inattendue.
Plutôt que d’être dirigé vers
le parti au pourvoir, ce sera
plutôt un pugilat entre for-
mations de l’opposition au
moment où la plupart se
mettent sur la ligne de dé-
part pour les municipales du
10 juillet 2025.
Voilà les incohérences des
principaux partis de l’oppo-
sition qui prennent la proie
pour l’ombre et confondent
d’adversaire. Pendant ce
temps, le pouvoir affûte ses
armes pour gagner haut les
mains les futures élections
municipales. Aussi faut-il
noter que cette guéguerre
entre les opposants à Faure
Gnassingbé se fait au mo-
ment où sur le plan interna-
tional, le pouvoir de Lomé
jouit d’une crédibilité indis-
cutable. Faure Gnassingbé a
la confiance des instances
continentales comme l’Union
Africaine qui a fait du Prési-
dent du Conseil son média-
teur pour la résolution de la
crise dans l’est de la RDC
avec le soutien des puis-
sances mondiales comme les
Etats-Unis. A cette allure on
ne sera pas surpris si le parti
au pouvoir administre de
nouveau une fessée électo-
rale aux partis de l’opposi-
tion à la sortie des urnes le
10 juillet prochain.  

Archange T. Faré 

Rendre les prochaines
municipales plus
inclusives. Visée, une
bonne participation des
femmes, des jeunes et des
indépendants. C’est
l’objectif poursuivi par le
Cadre permanent de
concertation (Cpc).

Ouvrir les municipales
de juillet prochain au
plus grand nombre

de Togolais. Ces
dispositions tiennent à
cœur le Cadre permanent
de concertation (Cpc) réuni
en début de cette semaine.
Pour son président Me
Tchassona Traoré, il faut
favorise un nombre
important de candidatures
femmes, jeunes et
indépendantes. Il plaide
pour cela la réduction de la
caution exigée.  Le Cpc lors
de cette rencontre a
particulièrement mis

l’accent sur  le montant de
la caution, le financement
public de la campagne, et
les difficultés
administratives
rencontrées par les
candidats.

Les conditions pour
participer aux prochaines
municipales 

Fixée à 50 000 F.CFA, la
caution exigée pour se
porter candidat aux
municipales est jugée
excessive par une large
partie de la classe politique.
Le CPC propose de la
ramener à 20 000 ou 25
000 F afin de favoriser une
participation plus large,
notamment des jeunes, des
femmes et des
indépendants.

« Cette révision
permettrait d’ouvrir
davantage le processus et
de le rendre plus inclusif »,
a souligné Mohammed

Tchassona Traoré,
président du CPC.

Autre point de crispation
: le montant de 500
millions prévu par l’État
pour financer la campagne
électorale dans les 117
communes. Le CPC estime
que ce budget est
insuffisant au regard du
nombre élevé de listes et de
candidats en lice.

« Il faut une révision à la
hausse pour couvrir les
dépenses de tous les
acteurs et garantir une
compétition équitable », a
plaidé M. Tchassona
Traoré.

Le cadre de concertation
a également relevé des
difficultés rencontrées par
certains candidats pour
obtenir un certificat de
résidence, exigé dans leur
dossier. En cause : des
interprétations erronées
des textes par certains

maires, qui confondent
résidence effective et
localité de candidature.

Plus grave encore, des
montants injustifiés
seraient exigés à certains
candidats pour obtenir ce
document, en violation de
la réglementation en
vigueur.

Enfin, le CPC a réitéré
son souhait de voir la
Commission Électorale
Nationale Indépendante
(Céni) recomposée dans les
plus brefs délais. Un rappel

sera adressé à l’Assemblée
nationale pour inscrire ce
point à l’ordre du jour,
conformément à la
recommandation déjà
formulée par le
gouvernement.

Le CPC espère désormais
que ces préoccupations
seront prises en compte par
l’exécutif afin d’assurer un
scrutin apaisé, transparent
et véritablement inclusif.

republicoftogo & Régis

Défilé militaire

Nathaniel Olympio charge le leader de l’ANC

Fabre, l’incarnation de tous les maux de l’opposition
A moins de deux mois des élections municipales, c’est de l’effervescence dans la
classe politique togolaise du moins dans le camp de l’opposition dite « radicale ».
On note une ligne de fracture entre les principaux leaders alors que de nombreuses
voix dans ses rangs appellent plutôt à une union. Le dernier spectacle est la guerre
que se livre le leader du Parti des Togolais Néthaniel Olympio et Jean-Pierre Fabre
le patron de l’Alliance Nationale pour le Changement (ANC). Néthaniel Olympio ac-
cuse Fabre d’être « un frein » pour la lutte que se livre l’opposition au pouvoir incarné
par le parti UNIR, une accusation qui plonge un peu plus les opposants dans un
conflit fratricide. 

Municipales de juillet 2025

Le CPC veut un allègement des
conditions de participation 

Jean-Pierre Fabre, Pdt ANC Nathaniel Olympio, Pdt Parti des Togolais
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L’objectif de cette réu-
nion de travail entre le
médiateur de l’UA et le

panel des facilitateurs 
était d’échanger de façon
approfondie sur la média-
tion africaine, d’harmoniser

les vues sur la base du
principe de fusion des pro-
cessus de Nairobi et de
Luanda, et de poser les
bases d’une coordination
fluide et inclusive. Les dis-
cussions ont ainsi permis à
Faure Gnassingbé de faire
part au Panel de la contri-
bution attendue des Facili-
tateurs dans le cadre de la
médiation de l’UA. Etaient
présents au cours de la
réunion de travail, Faure
Gnassingbé et le panel des
facilitateurs composé d’an-
ciens chefs d’Etat notam-

ment, Olusegun Obasanjo
(Nigeria), Uhuru Kenyatta
(Kenya), Mokgweetsi Masisi
(Botswana), Cathérine
Samba-Panza (Centrafri-
caine) et Sahle-Work Zewde
(Éthiopie).

« Ces échanges avec les
éminents cofacilitateurs,
porteurs d’espoir ont per-
mis d’harmoniser les vues
et de poser les bases d’une
coordination fluide et inclu-
sive » a écrit Faure Gnas-
singbé, le médiateur de la
crise à l’est de la RDC.
Faure Gnassingbé a ainsi
faire part au panel, la
contribution de ses der-
niers pour plus d’impact
afin d’arrêter le bain de
sang à l’est de la RDC, une
crise qui risque si aucune
solution pérenne n’est trou-

vée, d’embraser toute la ré-
gion des Grands Lacs. Il
faut noter que cette crise
avec les implications de
beaucoup de pays de la ré-
gion notamment, la RDC, le
Rwanda, le Burundi, l’Ou-
ganda, l’Afrique du Sud
etc.. risque de semer le
chaos dans une région déjà
en proie à de l’instabilité
depuis trois décennies déjà. 
Dans un communiqué à
l’issue de cette rencontre, le
médiateur et le panel des
facilitateurs ont insisté sur

l a

nécessité d’articuler de ma-
nière cohérente les actions
des Facilitateurs et celles
du Médiateur dans un
cadre intégré. Ils ont égale-
ment mis en avant l’impor-
tance d’une collaboration
renforcée avec les organisa-
tions régionales, notam-
ment la Communauté de
l’Afrique de l’Est (CAE) net
la Communauté de Déve-
loppement de l’Afrique Aus-
trale (SADC), ainsi qu’avec
des partenaires internatio-
naux tels quels le Qatar et
les Etats Unis d’Amérique. 
La nécessité de fusionner

les différentes initiatives
de paix
Il faut rappeler que cette
collaboration est nécessaire
avec les organisations ré-
gionales car ces organisa-
tions et pays ont déjà jeté
les bases d’une médiation
pour la résolution de la
crise.  Le mois dernier, le
Qatar avait déjà réuni les
président Félix Tshisekedi
de la RDC et Paul Kagamé
du Rwanda en vue de trou-
ver une solution à la crise.
Les Etats-Unis aussi se

sont impliqués dans la ré-
solution de la crise. Ces dif-
férentes initiatives sont des
bases sur lesquelles la Mé-
diation de l’UA pourra sur-
fer pour une paix durable
dans les Grands Lacs. 

Il s’agit de l’initiative de
Luanda qui est une initia-
tive diplomatique dirigée
par le président angolais
João Lourenço, avec l'appui
de l'Union africaine. Elle
vise à apaiser les tensions
et à promouvoir la paix et la
sécurité dans l'est de la
RDC, en réponse à la résur-

gence du M23 et aux ten-
sions entre la RDC et le
Rwanda. Le processus im-
plique des négociations di-
rectes entre les parties en
conflit, avec la médiation de
l'Angola et de l'Union afri-
caine et de l’initiative de
Lusaka qui vise aussi à
faire ramener la paix dans
les Grands Lacs. Sans ou-
blier les récents efforts de
médiation du Qatar et des
Etats-Unis qui n’ont pas
jusqu’à ce jour permis de
taire les armes à l’est de la

RDC.
Faure Gnassingbé réputé
pour sa médiation discrète
mais efficace, a déjà fait ses
preuves en matière de mé-
diation notamment entre le
Mali et la Côte d’Ivoire dans
l’affaire des 49 militaires
ivoiriens détenus par Ba-
mako et libérés suite à une
médiation rondement
menée par le Président du
Conseil Faure Gnassingbé.
Il est également Co facilita-
teur dans la crise entre
l’AES et la Cédéao.

Tinos

Au Togo, les tarifs de
l’électricité enregis-
trent un ajustement

depuis le 15 mai dernier.
Cette révision tarifaire, la
première depuis quatorze
ans, fait partie intégrante
d’une série de mesures de
redressement initiées par le
ministère des mines et des
ressources énergétiques,
afin d’optimiser le système
national d’approvisionne-
ment et de distribution de
l’énergie. 
Si le coût moyen de produc-
tion a enregistré des évolu-
tions au fil des années,
atteignant 145 FCFA/kWh
en 2024, le tarif moyen ap-
pliqué est resté bloqué à

102 FCFA/kWh, depuis
2011, créant des déficits
dans les comptes de la
Compagnie Energie Elec-
trique (CEET).
Concrètement, le nouvel
ajustement connaît une
hausse de 12,5%, qui tient
compte du niveau de
consommation et de la ca-
pacité contributive de
chaque catégorie d’usagers.
Il permet en outre de pré-
server la dimension sociale,
enclenchée depuis plu-
sieurs mois : 1,5 million de
consommateurs à faibles
revenus continueront ainsi
de bénéficier d’une réduc-
tion de 30 %, tandis que les
ménages à revenu moyen

verront une hausse conte-
nue, a expliqué le minis-
tère.
Enfin, les gros consomma-
teurs, quant à eux, contri-
bueront davantage, sans
compromettre leur compé-
titivité.
Selon le ministère, les diffé-
rentes mesures engagées
pour la relance de la CEET
devraient déboucher sur
des résultats concrets : ré-
duire drastiquement les dé-
lestages, stabiliser la
fourniture d’électricité, as-
surer la maintenance des
infrastructures et la répa-
ration rapide des pannes,
accélérer et intensifier les
travaux d’extension dans

les zones urbaines et ru-
rales, augmenter la part de
l’électricité produite locale-
ment, ou encore fiabiliser le
service public. 
Pour rappel, depuis 2020,

l’Etat a mobilisé plus de 56
milliards FCFA pour l’ap-
provisionnement en com-
bustibles et le règlement
partiel des dettes d’impor-
tation d’énergie. 

Crise à l’Est de la RDC

Le médiateur de l’UA Faure Gnassingbé
réunit le collège des facilitateurs  à Lomé
Le Togo est déterminé pour la paix dans l’est de la
République Démocratique du Congo (RDC). Le média-
teur de l’Union Africaine, Faure Gnassingbé a tenu le
samedi dernier à Lomé, une réunion avec le collège
des facilitateurs en vue de plancher sur la crise qui
secoue l’est de la RDC avec en toile de fond, la ten-
sion entre ce pays et son voisin le Rwanda qui sou-
tien la rébellion du M23.

Electricité

Hausse des tarifs de 12,5% depuis le 15 mai

Faure en séance de travail avec les facilitateurs Photo de famille
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Suite à la page 6

L’office Togolais des Re-
cettes (OTR) a récompensé,
le vendredi dernier à son
siège, les 26 lauréats du jeu
Fisc Quiz comptant pour le

2e semestre de l’année
2024. L’institution a profité
de l’occasion pour lancer la
nouvelle saison 2025. 
Cette cérémonie a rassem-
blé les responsables de
l’OTR, la jeunesse togolaise
dont les participants au
Jeu ainsi que des invités

qui n’ont pas voulu se faire
compter l’événement. 
Fisc Quiz du 2e semestre
2024 a connu la participa-
tion de 1069 personnes sur

les réseaux sociaux. 26
parmi eux ont été déclarés
vainqueurs pour leur enga-
gement citoyen et la bonne
connaissance des notions
de fiscalité. 
Le jeu Fisc Quiz a été lancé
en 2021 et chaque mois, les
participants sont invités à

aimer la page facebook de
l’OTR, à partager ses publi-
cations concernant le jeu,
puis commenter avec la
bonne réponse précédée de

l’hashtag #Civisme Fiscal ;
Ceci pour permettre aux ci-
toyens jeunes (internautes)
d’avoir toutes les informa-
tions sur la fiscalité. 
« Nous voulons faire du ci-
visme fiscal une norme cul-
turelle. Ce jeu, à la fois
ludique et participatif, est

un véritable levier de trans-
formation sociale » a laissé
entendre Kolani Kampa-
tibe, directeur de la Com-
munication et des services
aux usagers. 
« Le succès de ces lauréats
témoigne de l’efficacité du
jeu à éveiller les
consciences. Cette année,
la forte participation des
jeunes leaders nous

conforte dans notre volonté
d’intégrer le civisme fiscal
dans les programmes sco-
laires, du primaire à l’Uni-
versité » a indiqué M.
Afossoro Donko, directeur
et conseiller technique du
Commissaire des impôts
dans son allocution de cir-

constance. 
Les lauréats ont reçu des T-
shirts, parapluies, agendas,
clés USB, calendriers et
gourdes aux couleurs de
l’OTR. 
Ces distinctions marquent
la fin du jeu Fisc Quiz de la
saison écoulée c’est-à-dire
du 2e semestre 2025. L’ins-
titution a également lancé
la prochaine édition de ce

jeu.   
Le jeu Fisc Quiz consiste à
poser une question chaque
semaine sur la fiscalité en
général (impôts et douanes)
à l’issue de laquelle les trois
(03) premières bonnes ré-
ponses sont primées.

Tinos

Mettre fin à la fraude
et à l’évasion fiscale
dans le secteur mi-

nier au sein de l’espace
Union Economique moné-
taire ouest africaine
(UEMOA). Voilà l’idée cen-
trale d’un atelier de renforce-
ment de capacité des cadres

des administrations fiscales
et douanières dans le secteur
minier qui se tient à Lomé du
19 au 23 mai. 
Organisé par la Commission
de l’UEMOA, cet atelier vise
à contribuer au renforce-
ment des capacités des ca-
dres des administrations
fiscales, douanières et mi-
nières dans la lutte contre le

phénomène d’évitement fis-
cal dans le secteur minier.
En dehors des cadres des
administrations fiscales et
douanières, participent aussi
aux travaux, les experts en
fiscalité internationale de
l’Institut International du
Développement Durable

(IISD), de l’Organisation de
Coopération et de Développe-
ment Economiques (OCDE)
et du Fonds Monétaire Inter-
national (FMI) participent
également aux travaux.
Cette formation de 5 jours

est axée sur la gouvernance
fiscale dans le secteur mi-
nier. Concrètement, sur les
pratiques de fraude, d’éva-

sion et d’optimisation fis-
cales et la fausse facturation
commerciale dans le secteur
minier.   
Il s’agit de partager des stra-

tégies, des outils et des
conseils pratiques devant
contribuer à diagnostiquer et
lutter contre tous les com-
portements associés à l’évite-
ment fiscal dans le secteur
minier.

Selon les données de la Com-
mission de l’UEMOA, les re-

cettes fiscales et non fiscales
générées par le secteur mi-
nier représentent une part
importante des budgets des
Etats avec, en 2022, environ

20,9% au Burkina Faso,
5,53% en Côte d’Ivoire et
19,11% au Niger. Pour l’an-
née 2023, ces recettes ont
représenté 27,8% du budget
au Mali, et 9,40 % au Séné-
gal.
Au regard du caractère cru-
cial de la question de la mo-
bilisation des recettes

fiscales pour la réussite des
politiques publiques natio-
nales et le respect des cri-
tères du Pacte de
convergence de l’Union, l’UE-

MOA a adopté la Décision
n°02/2019/CM/UEMOA
portant adoption d’un plan
d’actions pour la mobilisa-
tion optimale des recettes fis-
cales, modifiée par la
D é c i s i o n
n°01/2024/CM/UEMOA.

Tinos

Maîtrise des risques fiscaux dans le secteur minier

Les cadres des administrations fiscales
et douanières de l’UEMOA outillés à Lomé 

Jeu Fisc Quiz

L’OTR récompense 26 gagnants du 2ème

semestre 2024 et lance la saison 2025

Les lauréats posant avec un M. Afossoro Donko, directeur et conseiller technique du Commisaire des ImpôtsLes officiels de l’OTR

Séance de travail

Photo de famille
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Le Togo initie une
nouvelle opération sur
le marché des titres

publics de l’Union monétaire
ouest-africaine (UMOA). Le
Trésor public souhaite
mobiliser 20 milliards FCFA.

L’opération dont la clôture
est prévue pour le 23 mai
prochain, porte sur une
émission simultanée de Bons
assimilables du Trésor (BAT)

et d’Obligations assimilables
du Trésor (OAT).

Dans le détail, les BAT,

d’un nominal de 1 million
FCFA, seront émis sur une
maturité de 182 jours, avec
des taux d’intérêt multiples.
Quant aux OAT dont le
nominal est de 10.000 FCFA,
elles seront rémunérées sur
une maturité de 3 ans et à
un taux d’intérêt fixe de 6,25
% l’an.

Notons que le Togo a déjà

levé 187,5 milliards FCFA
sur un objectif annuel de
332 milliards FCFA.

Umoa-Titres

Le Togo sollicite 20 milliards FCFA

Au Togo, les préparatifs
se poursuivent en vue
des élections

municipales du 10 juillet.
Après l’ouverture des
candidatures, la
Commission électorale
nationale indépendante
(CENI) a officialisé cette
semaine les modalités
d’accréditation pour les
observateurs du scrutin. 

Ouverts jusqu’au 20 juin,
les dossiers
d’enregistrements devront

remplir plusieurs critères
sur les plans technique,
administratif et éthique.
Dans le détail, les
organisations nationales
souhaitant couvrir ces
élections devront entre
autres, justifier d’une
expérience avérée dans les
domaines électoraux, des
droits de l’homme ou de la
démocratie, fournir des
statuts, un récépissé de
reconnaissance, ainsi qu’une
demande précisant les zones
couvertes, les étapes visées

et le nombre d’observateurs
mobilisés. Également, elles
devront garantir la neutralité
de leurs membres, l’absence
de conflits d’intérêts, ainsi
que leur totale autonomie
financière, surtout au-delà
d’un nombre fixé (200
observateurs).

Parallèlement, les
observateurs devront, pour
leur part, prouver leur
impartialité, ne pas être
affiliés à un parti politique ni
à une structure électorale,

s’engager à respecter le code
électoral et s’abstenir de
toute déclaration publique
avant la fin du scrutin. En
cas de manquement,
l’accréditation pourrait être
retirée, avec effet rétroactif, a
précisé la Commission.

Pour rappel, ces
prochaines élections locales
permettront au pays de
consolider son processus de
décentralisation, et de
renforcement de la
gouvernance locale.

Elections municipales

Les enregistrements ouverts
pour les observateurs

L’ancien président de
la République
démocratique du Congo
et sénateur à vie, Joseph
Kabila Kabange, est au
cœur d’une tempête
politico-judiciaire sans
précédent depuis son
départ du pouvoir en
2019. Le prédécesseur de
Félix Tshisekedi est
invité par le président du
Sénat à se présenter ce
mardi à 11 heures.

Dans une
correspondance
officielle rendue

publique ce lundi 19 mai
2025, le président du
Sénat, Jean-Michel Sama
Lukonde, a convoqué l’ex-
chef de l’État à une séance
de travail avec la
commission spéciale
chargée d’examiner le
réquisitoire de l’auditeur
général près la Haute Cour
militaire. Cette dernière
sollicite la levée de son
immunité parlementaire,
préalable indispensable à
l’ouverture de poursuites
judiciaires pour des faits
d’une extrême gravité.

Une convocation aux
allures d’ultimatum

La lettre du président du
Sénat fixe le rendez-vous
au mardi 20 mai 2025 à 11
heures précises, dans la
Salle des Conférences
internationales du Palais
du Peuple à Kinshasa. En
cas d’absence de M. Kabila,
la commission se réserve le
droit de statuer sur son cas
sur la base des éléments en
sa possession,
conformément aux
procédures prévues par le
règlement intérieur du
Sénat.

Composée de 40
membres désignés à huis
clos par le bureau de la
chambre haute du
Parlement, la commission
spéciale a été mise en place
conformément aux articles
138 point 5 de la
Constitution, 196 et 224 du
règlement intérieur du
Sénat. Elle est présidée par

le sénateur Christophe
Lutundula, ancien ministre
des Affaires étrangères. Elle
dispose d’un délai de 72
heures pour entendre les
parties concernées – dont
l’auditeur général des
FARDC – et présenter ses
conclusions à l’Assemblée
plénière.

Des accusations d’une
rare gravité

Le réquisitoire présenté
par l’auditorat militaire
énumère une série de
charges particulièrement
lourdes contre Joseph
Kabila. Il lui est reproché :

• La participation à un
mouvement
insurrectionnel, en
l’occurrence le M23, via la
prise en charge des
communications des
insurgés.

• La trahison, pour
avoir entretenu des liens
supposés avec une
puissance étrangère, en
l’occurrence le Rwanda, et
le groupe armé AFC/M23,
avec pour objectif présumé
de déstabiliser les
institutions de l’État.

• La participation à
des crimes de guerre, en
lien avec les actions du
M23 sur le sol congolais,
conformément aux articles
du Code pénal militaire et
de la loi du 31 décembre
2015 réprimant les crimes
internationaux.

Ces accusations, si elles
étaient retenues,
relèveraient de la
compétence de la Haute
Cour militaire, et non de la
Cour de cassation, en
raison de la nature des
infractions visées, comme
le prévoit l’article 120 b du
Code de justice militaire.

Un contexte explosif
La demande de levée

d’immunité intervient dans
un climat politique
particulièrement tendu,
marqué par la poursuite de
la guerre dans l’est du
pays, en dépit de tous les
processus en cours pour
ramener la paix. C’est

notamment à la suite de
rapports faisant état d’une
présence discrète de
Joseph Kabila à Goma que
le ministre de la Justice a
saisi l’auditeur général des
Forces armées et le
procureur près la Cour de
cassation pour demander
l’ouverture d’une
instruction. Or, cette
présence à Goma à l’époque
confirmée par des proches
de l’ancien Président est
aujourd’hui démentie par
des membres de son clan.

Le Président Félix
Tshisekedi, en conflit larvé
avec son prédécesseur
depuis plusieurs années,
avait déjà évoqué par le
passé des preuves tangibles
de l’implication de Joseph
Kabila dans la résurgence
du M23, sans jamais
franchir le Rubicon
judiciaire. Cette fois, les
autorités semblent décidées
à aller jusqu’au bout.

Une procédure inédite
pour un ancien chef de
l’État

La démarche judiciaire
entreprise ne s’appuie pas
sur la qualité d’ancien
président de la République
de Joseph Kabila, protégée
par une immunité
spécifique. Elle repose
plutôt sur sa qualité de
sénateur à vie, une fonction
acquise automatiquement à
l’issue de sa présidence.
C’est en vertu de cette
fonction que le Sénat est
appelé à autoriser ou non
les poursuites,
conformément aux articles
104 et 107 de la
Constitution, ainsi qu’aux
lois organiques régissant la
procédure judiciaire et le
statut des anciens chefs de
l’État.

Si la levée d’immunité
est votée par le Sénat à
l’issue des trois jours de
travaux, Joseph Kabila
pourrait devenir le premier
ancien président congolais
poursuivi pour trahison et
crimes de guerre par la
justice militaire.

RDC

Joseph Kabila convoqué par le Sénat pour une séance
de travail sur la levée de son immunité parlementaire

Retrouvez Dounia dans
l’application le kiosque

chaque mercredi
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Dans les régions Centrale
et Kara du Togo, la cam-
pagne agricole pour le
compte de cette année
2025 s’annonce plus pré-
coce que d'habitude.
Dans l'extrême nord du
pays (région des Savanes)
par contre, un démar-
rage de la saison tardif
est projeté. 

En clair, actuellement,
avec les premières
pluies utiles, les agri-

culteurs qui ont déjà pré-
paré leur terrain, peuvent

déjà se lancer dans les
semis.
Ceux qui n'ont pas encore
préparé leur terrain doivent
aller très rapidement car la
saison cette année démarre
d'une manière précoce et
terminera beaucoup plus
tard.
"La zone nord aura cette
année une saison qui sera
un peu plus longue", in-
dique Dr Issaou Latifou, Di-
recteur Général de l'Agence
Nationale de la Météorolo-
gie du Togo.
Toutefois, l’agence ren-

seigne qu’au début et fin de
la saison, il est attendu des
séquences sèches (poches
de sécheresse), des rup-
tures de pluie entre 7 et 10
jours.
"Il y aura des arrêts de
pluie qui vont durer 7, 8,
voire même 10 jours. En
début et en fin de saison,
nous allons observer ces
arrêts de pluie qui pourront
provoquer des consé-
quences directes sur la
croissance des cultures",
précise Dr Issaou Latifou.
Les agriculteurs devront

donc s'adapter à cette dy-
namique, en prenant des
mesures pour prévoir des

variétés de cultures capa-
bles de résister à des pé-
riodes sèches.

L’agriculture africaine re-
gorge beaucoup d’opportu-
nités insoupçonnées. Avec
un peu d’ingéniosité et de
stratégie, les entrepre-
neurs agricoles peuvent y
bâtir de véritables empires
dans le secteur.

Deux éminents experts
du secteur agricole au
Sénégal et du Bur-

kina Faso, invités de la ré-
daction Agrdigitale.net,
dévoilent 4 nouvelles idées
de business agricole à fort
potentiel de rentabilité.

La production de semences
certifiées : un or vert à fort
potentiel
Produire des semences certi-

fiées de qualité est une acti-
vité peu exploitée mais
extrêmement rentable.
Dr Adama Faye, chercheur à
l’Institut Sénégalais de Re-
cherches Agricoles (ISRA) af-
firme qu’un hectare dédié à
la production de semences
peut générer jusqu’à 2 à 3
millions de FCFA.
Le marché national a un be-
soin urgent de semences cer-
tifiées, surtout pour les
cultures comme le piment,
l’oignon ou la pomme de
terre.
"Vous pouvez avoir des reve-
nus allant jusqu'à 2 à 3 mil-

lions juste en faisant de la
production de semences cer-
tifiées", fait savoir le Dr
Adama Fayede l’ISRA.

Les semences horticoles :
une demande croissante et
rentable
Toujours dans la lignée des
semences, Dr Faye dévoile
que la production de se-
mences horticoles connaît
une forte demande.
Ce segment vise spécifique-
ment les maraîchers et les
petits producteurs en quête
de semences performantes
pour améliorer leur rende-
ment.
La production de piments,
notamment, est une culture
qui est très rentable.

Transformer les déchets de
mangue en aliments pour
bétail
Chaque année, des tonnes
de mangues sont gaspillées
dans les zones de production
et sur les marchés.
Pourtant, ces déchets peu-
vent être transformés en ali-
ments riches pour les
animaux.
Cette activité réduit le gaspil-
lage et crée de la valeur à
partir de produits considérés
comme inutiles.
"Dans les pays où il y a pas
mal de production de
mangues, on retrouve beau-

coup de déchets au niveau
des zones de production. Ces
déchets peuvent nourrir le
bétail", partage Éric Sombié,
Centre Régional d’Excellence
Fruits et Légumes au Bur-
kina Faso.

La production de mangues
avec des méthodes écolo-
giques
L’utilisation des biopesti-
cides ou techniques natu-

relles de lutte contre les ra-
vageurs est une alternative
de plus en plus prisée.
Avec des technologies
comme le Mango Protect, il
est désormais possible de
produire des mangues de
qualité, exemptes de pro-
duits chimiques, favorisant
ainsi leur exportation vers le
marché de l’Union euro-
péenne.
"Nous avons mis en place

une technologie qui permet
de gérer les mouches des
fruits et de produire des
mangues exportables",
ajoute Dr Sombié.
Le secteur agricole est un gi-
sement d’opportunités. De la
production de semences à la
valorisation des déchets de
fruits, en passant par une
agriculture durable, les idées
ne manquent pas. Chacun
peut réussir, lancez-vous !

Centrale, Kara et Savane

Un message pour les agriculteurs

Voici 4 nouvelles idées de business agricole à fort potentiel 
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